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Les carrières médicales et paramédicales

SI CE BULLETIN avait été écrit en 1865 au lieu de l’être
en 1965, au moins la moitié de ceux qui le lisent
aujourd’hui ne seraient plus en vie.

Parmi les disparus, un sur cinq environ aurait été
emporté dès le bas âge par les coliques, la coque-
luche, la fièvre typhoïde ou l’une des multiples autres
maladies communes de l’enfance à cette époque. A
peu près un sur dix serait mort avant l’adolescence,
victime de la diphtérie, de la scarlatine, de la variole,
de la rougeole, de carences nutritives ou de certaines
autres affections. Parmi ceux qui auraient atteint l’âge
adulte, un sur douze approximativement aurait suc-
combé, avant trente ans, au tétanos, au diabète, à
l’appendicite ou à quelque autre maladie contre les-
quelles il n’existait pas encore de traitement efficace.
Un sur six environ aurait été fauché avant l’âge de
cinquante ans par la pneumonie, la tuberculose, la
typhoïde ou un autre fléau de ce genre.

Mais la situation a bien changé grâce aux progrès
de la médecine et de la pharmacie. Ces deux profes-
sions existent depuis toujours, mais les recherches mé-
thodiques n’y ont vraiment commencé que vers le
milieu du dix-neuvième siècle. Au cours des cent
années qui suivirent, une véritable révolution s’est
accomplie dans l’art de conserver et de rétablir la santé.

Les Canadiens ont de plus en plus conscience du
fait que la conservation de la santé concourt dans une
large mesure à rendre la vie plus heureuse. Nous en
avons une preuve évidente dans les sommes qu’ils
consacrent au soin de leur santé personnelle. En 1961,
nous dit l’Annuaire du Canada, le montant en a été
de 1 milliard 652 millions de dollars, soit un peu plus
du double du chiffre correspondant en 1953.

Les besoins du Canada

Pour avoir un bon service de santé, il faut d’abord
disposer d’un nombre suffisant de personnes compé-
tentes.

L’une des tâches confiées à la Commission royale
d’enquête sur les services de santé, instituée en 1961,
consistait à examiner si le Canada est en mesure de
faire face aux besoins de personnel qui se présenteront

au cours des prochaines décermies. Son rapport, publié
en 1964 et en vente à l’Imprimerie nationale, souligne
la nécessité pressante du recrutement et de la formation.

On peut affirmer que l’effectif médical du moment
est assez nombreux dans les circonstances actuelles,
mais qu’il y aura avant longtemps pénurie si le ren-
dement des écoles de médecine n’augmente pas sans
délai. L’accroissement de la population et la demande
de plus en plus grande de services de santé exigent
l’augmentation du nombre des médecins par rapport
au nombre d’habitants, l’intensification des recherches
médicales, un plus grand nombre de professeurs com-
pétents, une aide financière accrue en faveur des
douze écoles de médecine du Canada et la création
d’autres écoles.

Les écoles existantes ont formé une moyenne de
785 médecins par an au cours des vingt dernières
années. Quelques médecins de l’étranger sont venus
grossir les rangs de notre corps médical, mais comme
le dit le rapport de la Commission royale, « la ques-
tion de savoir pendant combien de temps le Canada
peut espérer voir les autres pays payer les études des
médecins dont il a besoin, est un problème qui doit
nous préoccuper ».

En 1961, le Canada ne comptait qu’un peu plus de
21,000 médecins, soit un médecin pour 857 habitants.
Pour assurer aux Canadiens les services de santé dont
ils auront besoin à l’avenir, notre corps médical devra
obligatoirement s’accroître d’au moins 19,350 nou-
veaux praticiens avant 1991. Mais pour pouvoir former
ce personnel sanitaire de base d’ici 1991, il nous faut
plus de 1,000 places pour les étudiants en médecine,
ce qui suppose l’agrandissement de nos écoles de méde-
cine et la construction de nouvelles écoles.

A moins d’une augmentation immédiate des services
d’enseignement et du nombre des étudiants, la propor-
tion des médecins par rapport à la population commen-
cera à décroître dès 1971.

Le choix d’une carrière

Il y a beaucoup de raisons qui attirent les étudiants
vers la carrière médicale. La principale d’entre elles




